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Introduction 

Comme le mémoire Picard soumis au BAPE le 19 février, la présente mise à jour ne constitue pas 

un texte d’opinion mais un avis scientifique fondé sur le recensement des écrits les plus récents sur le 

sujet. Pour être retenus aux fins de la présente étude et analyse, les textes doivent rencontrer l’un ou 

l’autre des critères suivants: 1- Documents publics diffusés par des organismes ou éditeurs reconnus 

du domaine étudié, ou documents déposés par l’initiateur; 2- Documents publics diffusés par une 

agence gouvernementale ayant un rôle-conseil ou d’autorité dans le domaine étudié; 3- Publications 

dans une revue scientifique avec arbitrage par les pairs. 

 

La présente mise à jour a été préparée pour apporter des précisions complémentaires et des 

faits nouveaux susceptibles de préciser le constat dressé par le mémoire Picard soumis au BAPE le 19 

février et intitulé ‘Sensibilité du projet de mine à ciel ouvert de Nouveau-Monde Graphite au risque 

technologique et à la surcapacité de l’offre en graphite naturel destiné au marché des batteries de 

véhicule électrique’. 

 

1.0 Accélération du virage technologique au profit du graphite artificiel dans les batteries de 

véhicules électriques (BVE) 

 

La revue Energy Storage Journal du printemps dernier dresse un autre bilan du marché du 

graphite à BVE avec deux articles de Crompton (1, 2) pour présenter une perspective plus 

européenne d’un marché en pleine mutation. 

 

Comme complément d’information au rapport Picard (2020; 3), on y apprend que le graphite 

artificiel (synthétique) supplante maintenant clairement le naturel dans la BVE, avec une 

consommation de 60 000 tonnes pour le premier, contre 45 000 pour le second, en 2018 (Mordor 

Intelligence rapporté par Crompton, 2019a; 1, p. 27). Ceci représente des proportions respectives de 

57% et 43%. Par comparaison, en 2016, le marché des anodes à BVE utilisait seulement 30% de 

graphite artificiel contre 65% de naturel (Crompton, 2019b; 2, p. 31). Recul net de 22%, donc, du 

graphite naturel dans ce marché de pointe en seulement deux ans alors que la part de marché de 
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l’artificiel s’accroît dans le même intervalle de 27%. Pareille perte de faveur du graphite naturel va 

dans la même direction que la prévision de Wood et Mackenzie rapportée par Picard (2020; 3), à 

savoir une part de marché de 70% occupée par le graphite artificiel à BVE en 2030 (voir p. 12). Il y a 

toutefois une nuance d’importance: la progression de l’artificiel serait beaucoup plus rapide que 

prévue, avec 27% d’accroissement en seulement deux ans. Cette nette transition des fabricants de 

BVE vers le graphite artificiel, depuis 2016 en particulier, joue donc encore plus à la défaveur de 

l’initiateur dans son espoir d’écouler 60% de son éventuel graphite naturel dans ce seul créneau de 

marché. Un constat pire que celui établi dans le mémoire du 19 février (3). 

 

Un élément peut agir comme catalyseur dans ce changement technologique: l’importante perte 

de graphite naturel dans le procédé de sphéronisation en suivi d’une purification recourant à de 

puissants et très polluants réactifs (‘reagents’). Crompton (2019b, 2) fait en effet état d’une perte de 

matériau en cours de procédé variant de 30 à 70%. Avec la mauvaise performance de l’initiateur à ce 

chapitre très précisément, comme nous l’avons indiqué au rapport Picard (3) en traitant des coûts de 

2e transformation chez Coulometrics (voir p. 11), on ne peut que douter de sa capacité de produire à 

prix concurrentiel un graphite naturel de niveau BVE de la plus haute qualité, tel que requis par les 

piles à haute densité énergétique. 

 

2.0 Les acteurs du virage technologique au profit du graphite artificiel dans les anodes de BVE 

sont les plus grands du domaine 

 

Contemporary Amperex Technologies Ltd (CATL) et Tesla de Shanghai s’entendent pour passer à 

la batterie lithium-fer-phosphate (LFP; 4-6), laquelle, chez CATL, utilise déjà le graphite artificiel (7). 

Ainsi, à Shanghai, Tesla installe présentement des blocs-batterie de deux capacités sur son Modèle 3: 

1- bloc standard à batteries CATL LFP au graphite artificiel (bloc-batterie d’environ 55 kWh pour 

courte distance); et 2- bloc à grande autonomie recourant à la batterie LG-Chem de type 811 au 

graphite artificiel depuis au moins 2018 (8) (bloc-batterie d’environ 75 kWh). L’harmonisation 

technologique des deux plus importants producteurs planétaires de BVE (9) pour recourir 

exclusivement au graphite artificiel, en suivi de LG-Chem passé à ce matériau en 2018 (8), constitue 

donc un changement technologique majeur signifiant le maintien à long terme de la forte pression 

baissière sur le prix du graphite naturel à BVE telle qu’établie par le rapport Picard (3). Cette 

tendance est encore plus irréversible avec la technologie d’anode type NMC 811 en train d’accaparer 

le marché de la BVE (10), sans indication de ‘risque d’approvisionnement’ en graphite naturel à BVE 

sur le marché américain, selon une analyse de Nassar en 2020 (11). Ainsi, le cours baissier du 

graphite naturel à BVE devrait s’étendre à tout l’horizon que l’on peut présentement anticiper. Il en 
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résultera une transformation en profondeur de l’espace commercial chinois autant que Nord-

Américain au profit des BVE à anode de graphite artificiel, pour laisser pantois l’initiateur avec sa 

prévision de 60 000 tonnes/an de graphite naturel à BVE. Ainsi, ce dernier ne se verra offrir aucune 

fenêtre d’opportunité pour écouler son graphite à BVE avec l’arrivée de la technologie de la batterie 

à état solide (BES) notamment prévue pour 2020 chez Toyota, tel qu’indiqué au rapport Picard (3).  

 

En Europe où les équipementiers chinois sont à installer de grandes usines de BVE (12), Talga 

(13), Leading Edge (14) et Northvolt (15) restent à l’affut de ce marché, ce qui ferme tout espoir de 

débouché que pourrait nourrir l’initiateur de ce côté. Et comme les américains, ces gens travaillent 

eux aussi activement au développement de batteries de nouvelle génération à très grande densité 

énergétique (projets SeNSE et Battery 2030+), technologies sur lesquelles ils misent beaucoup pour 

s’affranchir du joug chinois (16) présentement symbolisé par la BVE conventionnelle à anode de 

graphite soit naturel, soit artificiel. 

 

3.0 L’initiateur justifie son débouché d’un éventuel graphite naturel à BVE par une étude 

périmée, contredite par la donnée actuelle de forte pénétration du graphite artificiel  

 

L’initiateur appuie sa prétention de fenêtre d’opportunité pour écouler son graphite naturel à 

BVE sur une étude du Benchmark Mineral Intelligence soumise au BAPE sous la cote DA 20.1. Daté 

d’octobre 2018, ce document prévoit une préférence des fabricants de BVE pour le graphite naturel 

au détriment de l’artificiel fondée sur l’étonnant postulat suivant: 

 

‘Given the higher cost of production of synthetic graphite and the relative availability of cheaper 

natural flake graphite, we do not expect that new synthetic graphite capacity will be added in the 

coming years. That, coupled with the expansion of natural graphite supply will see the market share 

for synthetic graphite contract markedly in the forecast period.’ (p. 17). 

 

La prévision suggère ainsi, en page 18 (voir document DA 20.1), un usage décroissant du 

graphite artificiel à BVE de 60% en 2018, à seulement 33% en 2025. Une prévision totalement 

contredite par la réalité actuelle et la tendance irréversible d’un marché où les grands fabricants de 

BVE viennent de faire le choix du graphite artificiel aux deux principaux motifs suivants: 1- Plus 

grande stabilité de performance et durée de vie; 2- Il est produit dans une économie circulaire par 

valorisation d’un pet-coke mondialement surabondant, ce qui permet de le fabriquer à prix de plus 

en plus compétitif, notamment aux USA qui en est le plus grand producteur (mémoire Picard; 3). Ce 

sont en effet les trois plus grands fabricants de BVE qui, en ce début 2020, viennent d’accorder leur 
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préférence au graphite artificiel: la chinoise CATL, Tesla et LG-Chem. À cette liste, s’ajoutent de plus 

petits fabricants comme SDI Samsung et Sanyo qui sont à introduire ce matériau dans leur 

production de batteries (voir mémoire Picard 2020; 3, p. 14). Il faut enfin souligner, à l’appui de tout 

ce propos, que l’analyse soumise dans le mémoire Picard (3) et la présente mise à jour regroupent 

l’avis de plusieurs analystes et firmes d’experts.  

 

Dans ce contexte, l’étude de l’initiateur, soumise sous la cote DA 20.1, montre une importante 

sous-estimation de la forte pénétration du graphite artificiel dans le marché actuel de la BVE, sans 

indication d’un possible renversement de situation. Cet état de fait justifie sa révision en profondeur, 

révision que l’initiateur aurait d’ailleurs dû faire par lui-même, avec un projet dont le coût excède le 

demi-milliard de dollars (CAD) à inclure l’usine de 2e transformation prévue à Bécancour. Nous nous 

permettons en outre de rappeler sur ce point que le Benchmark Mineral Intelligence est une jeune et 

petite firme-conseil sur le marché des métaux et minéraux: fondée en 2014, elle est présentement 

composée de cinq membres seulement, personnel de haute direction et conseillers confondus (17, 

18). Une analyse périmée soumise par l’initiateur requiert donc qu’elle fasse l’objet d’une demande 

formelle de mise à jour telle que Ressources Naturelles Canada est en train de réaliser avec la firme 

Roskill (voir mémoire Picard; 3).  

 

4.0 L’initiateur dépose un communiqué annonçant la qualification de son graphite pour le 

marché de la BVE 

 

Documents publiés le 26 février (19, 20) pour annoncer la réussite de tests fonctionnels de 

qualification du graphite à BVE de l’initiateur. Ces tests auraient été menés par le Centre d’excellence 

en électrification des transports et stockage d’énergie depuis deux ans. Malheureusement, l’initiateur 

ne rapporte aucun résultat détaillé et il ne réfère à (ou ne fournit) aucun rapport complet d’expertise 

permettant notamment d’apprécier la qualité et l’étendue de cette preuve: méthodologie, validité et 

étendue des tests, qualité du personnel impliqué et degré de participation de l’expert dans ce centre 

de recherche, le Dr Karim Zaghib. Une procédure inadmissible pour des travaux qui auraient eu cours 

sur une aussi longue période de temps. La science ne procède pas par ouï-dire mais par approche 

hypothético-déductive comme fondement de la démarche expérimentale de vérification et ici, il y a 

insuffisance d’informations pour qu’un jugement indépendant circonspect puisse être posé sur ces 

tests présumés.  

 

En conséquence, le BAPE devrait demander que l’initiateur dépose tout rapport de recherche en 

sa possession ou en possession du Centre d’excellence en électrification des transports et stockage 
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d’énergie pour attester des tests fonctionnels qui auraient été menés avec son graphite dans des 

prototypes de BVE. L’étude de ces documents devrait être considérée par le BAPE comme un pré-

requis à toute prise de décision dans le dossier à l’étude. 

 

5.0 Des doutes sur la probité de gouvernance de l’initiateur 

 

Il est intriguant de constater que l’initiateur ne semble pas se soucier du risque technologique et 

de la situation de surabondance du graphite à BVE qui menacent la rentabilité de son projet. Au vu 

de l’abondante information sur le sujet et de sa clarté, nous en venons à la conclusion soit d’une 

gestion incompétente de son projet, soit d’un déni de la réalité fondamentale du marché du graphite 

à BVE pour des raisons qui restent à préciser. Dans ce dernier cas, on peut se demander si l’initiateur 

pourrait avoir monté un projet purement spéculatif selon un modus operandi de levée de fonds 

‘pump and dump’, fréquent avec les titres boursiers à très faible valeur (21) (penny stocks ou actions 

à quelques sous): 

 
Pump-and-dump schemes 

So a typical penny stock will have an ultra-low stock price and very often a low overall value as a company, 

too. Yet it will probably have come to your attention because someone is hawking it online or hyping it in a 

newsletter. These folks will likely be trying to drum up interest and buyers and will be getting your hopes 

up, suggesting (or even nearly guaranteeing) that the company is about to discover gold, strike oil, or cure 

cancer. They'll suggest that you can get in on the ground floor right now, and make huge profits, soon. 

What I've just described is the "pumping" part of the age-old "pump-and-dump" scheme. Penny stocks, 

which can be easily manipulated due to their low share counts, are played up so that naïve investors snap 

up shares. All that buying activity drives up the price, making those investors happy -- briefly. But the 

hypesters bought their own shares earlier and have also benefited from the stock price surge -- and now 

they will sell their shares, "dumping" them and sending the shares crashing. 

Penny stocks are used in classic pump-and-dump schemes, with investors excited about how the companies 

might soon prosper. But take a close look at the companies and you'll learn that there's often very little 

there there. (21) 

 

Pourquoi un tel questionnement? Très simplement pour les motifs suivants: 

1- Parce que le représentant de l’initiateur, M. Éric Desaulniers a été mis à l’amende par le 

tribunal administratif de l’Autorité des marchés financiers (AMF), le 3 avril 2018, pour avoir 

insuffisamment vérifié le statut de petits investisseurs et avoir ainsi saisi leur bonne foi (22); 
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2- Plus inquiétant encore, le même M. Desaulniers a engagé au moins jusqu’en juin 2014 (23), 

un compagnon d’affaires, M. Alain Valiquette, de qui il a récupéré la compagnie ‘Entreprises minières 

du Nouveau-Monde’ en 2012, pour l’inscrire à la bourse de Toronto (24). Or, ce dernier personnage a 

été reconnu coupable par le tribunal administratif de l’AMF en 2017, de manipulation de titres 

boursiers au profit de petites compagnies d’exploration minières québécoises (Pro-Or inc de St-

Augustin-de-Desmaures, Mines J.A.G. de Montréal, et Orbite Aluminae à Grande-Vallée). Ces 

activités se seraient étalées de 2007 à au moins 2012 (25). On peut donc se demander, dans ce 

contexte, ce que M. Valiquette faisait chez l’initiateur comme ‘actionnaire et consultant exerçant une 

influence notable’ pour voir au ‘développement stratégique’ (23, p. 14) des ‘Entreprises minières du 

Nouveau-Monde’, alors qu’il vendait par ailleurs ses services à d’autres petites entreprises minières 

pour faire de la manipulation de titres boursiers de 2007 à au moins 2012 selon la preuve de l’AMF. 

 

Nous croyons, sur ce propos, que le BAPE devrait s’enquérir impérativement auprès de l’AMF 

des agirs de M. Valiquette et Desaulniers dans un possible scénario collusionnaire de manipulation 

de titre boursier au profit des ‘Entreprises minières du Nouveau-Monde’. 

 

Conclusion 

 

La présente mise à jour ajoute au fardeau de la preuve à faire par l’initiateur pour convaincre le 

BAPE de la rentabilité de cette tranche de 60% de graphite à BVE qu’il prévoit produire et 

correspondant à 60 000 tonnes/an de graphite destiné au marché du VE.  

 

En fait, l’information colligée par la présente analyse et le mémoire Picard (3) indiquent de façon 

unanime et non équivoque que le postulat fondamental sous-tendant la prévision de développement 

du graphite naturel à BVE de l’initiateur s’avère faux avec le changement technologique irréversible 

survenu depuis 2019. Force est donc d’admettre que le projet de l’initiateur est purement spéculatif 

et ne rencontre par conséquent pas le principe fondamental d’’efficacité économique’ prévue à 

l’article 6d de la Loi sur le développement durable (Chapitre D-8.1.1) : 

 

‘efficacité économique : l’économie du Québec et de ses régions doit être performante, porteuse 

d’innovation et d’une prospérité économique favorable au progrès social et respectueuse de 

l’environnement;’ 

 

Prises comme un tout, les informations documentaires soumises au BAPE le 19 février et par la 

présente, informations tout aussi crédibles que convergentes, constituent une preuve 
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prépondérante accablante coulant les prétentions de l’initiateur à l’effet que la politique 

d’électrification des transports du Québec puisse passer par Saint-Michel-des-Saints.  

 

Quant aux tests fonctionnels allégués dans des prototypes de BVE, la vérification s’impose par 

l’analyse des rapports complets de recherche et ce, d’autant plus qu’avec des essais qui se seraient 

étendus sur une période de deux ans, l’initiateur ne peut pas plaider avoir manqué de temps pour 

déposer ces études. Cette divulgation est une condition essentielle pour juger de l’admissibilité des 

résultats au BAPE. 

 

Enfin, le risque collusionnaire de manipulation du titre boursier des ‘Entreprises minières du 

Nouveau-Monde’ par MM Desaulniers et Valiquette se doit de faire l’objet de vérification par le BAPE 

auprès de l’AMF comme condition préalable à toute recommandation sur le projet de l’initiateur. 
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Annexe 1 
 

Jugement Bélanger. Cour du Québec, chambre criminelle et pénale. Dossier No 600-61-035108-082. 
18 Mars 2013. Alain Valiquette contre Autorité des marchés financiers. 
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